
La directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 5126-6, R.5126-58 et R.5126-59 ;

Vu l’arrêté du 17 décembre 2004 modifié fixant la liste prévue à l’article L.5126-4 du code de la santé publique ;

DECIDE :

Article 1 : La liste mentionnée au 1° de l’article L. 5126-6 du code de la santé publique est fixée en conformité avec
l’annexe à l’arrêté du 17 décembre 2004 susvisé, sous réserve des modifications introduites par la présente décision.

Article 2 : L’annexe à l’arrêté du 17 décembre 2004 susvisé est modifiée comme suit : 

Au « 9. Médicaments bénéficiant d’une autorisation d’importation délivrée en application de l’article R.5121-108 du Code
de la santé publique dans le cadre d’une rupture de stock, d’un risque de rupture de stock ou d’un arrêt de
commercialisation », la spécialité suivante est ajoutée :

Dénomination de la société Exploitant

Trepostinil 5 mg/ml Solution For Infusion – Dr
Reddy's

Reddy Pharma SAS

Article 3 : La présente décision est publiée sur le site internet de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des
produits de santé.
 

Fait le 22 juillet 2022 

Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Directrice générale

PUBLIÉ LE 25/07/2022 - MIS À JOUR LE 21/10/2022

Décision du 22/07/2022 - Modification de la liste
mentionnée au 1° de l’article L. 5126-6 du code de la
santé publique

DÉCISIONS (MÉDICAMENTS) - MÉDICAMENTS EN RÉTROCESSION

ANSM - Page 1 sur 1 - 09.11.2025 20:03


	Décision du 22/07/2022 - Modification de la liste mentionnée au 1° de l’article L. 5126-6 du code de la santé publique

